
EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL

DE LA NATION HURONNE-WENDAT

CANADA,

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE

COPIE DE RÉSOLUTION

NUMÉRO 7164 SÉANCE DU 29 mars 2021

Sont présents:

Rémy Vincent Grand Chef
Denis «Kalo» Bastien Chef familial

Carlo Gros-Louis Chef familial

Dave Laveau Chef familial

René «Wellie» Picard Chef familial

Stéphane B. Picard Chef familial
Daniel Sioui Chef familial

Jean-Mathieu Sioui Chef familial

Tina Durand Secrétaire

DEMANDE DE FINANCEMENT - PROGRAMME DES LANGUES ET

CULTURES AUTOCHTONES

VOLET DES LANGUES AUTOCHTONES

Attendu que la langue fait partie intégrante de la culture et du
patrimoine d'une Nation et qu'elle contribue au renforcement de
l'identité culturelle;

Attendu que la langue fait partie de notre culture et de notre
patrimoine wendat, et qu'il est essentiel de poursuivre les
enseignements en vue d'en assurer la sauvegarde, la transmission
et la revitalisation;

Attendu que le mandat du CDFM huron-wendat, secteur Culture,
Patrimoine et Langue, vise la sauvegarde, la transmission et la
diffusion de la culture et du patrimoine wendat;

Attendu que le dossier de la langue wendat relève de la direction du
CDFM huron-wendat:
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Attendu que le ministère du Patrimoine canadien, via le Volet sur
les langues autochtones (VLA) du Programme des langues et
cultures autochtones (PLCA), a mis en place des mesures visant à
appuyer la préservation et la revitalisation des langues autochtones
au profit des peuples autochtones;

Attendu que le projet présenté contribue à la préservation et à la
revitalisation de la langue wendat et a pour objectif la sauvegarde
et la revitalisation de celle-ci;

Attendu que le CDFM huron-wendat, secteur Culture et
Patrimoine, souhaite produire une demande d'aide financière d'un
montant de 299 672 $ auprès du ministère du Patrimoine canadien
dans le cadre du Volet sur les langues autochtones (VLA);

Attendu que madame Isabelle Therrien, directrice du CDFM huron-
wendat, est la mandataire du projet;

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial
Carlo Gros-Louis, appuyé par le Chef familial Stéphane B.
Picard, et résolu :

• Que la directrice du Centre de développement de la
formation et de la main-d'œuvre huron-wendat, Mme
Isabelle Therrien, soit autorisée à déposer, pour et au nom
du Conseil de la Nation huronne-wendat, une demande
d'aide financière de 299 672 $ dans le cadre du programme
Volet sur les langues autochtones du ministère du
Patrimoine canadien.
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